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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires Original:  anglais

NOTIFICATION

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:           

2. Organisme responsable:  Ministère de l'agriculture et de la sylviculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  Produits d'origine
animale d'importation

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié:  Projet de notification ministérielle
définissant les produits d'origine animale importés devant être stérilisés, désinfectés ou
soumis à traitement, et établissant les critères pertinents (5 pages)

5. Teneur:  Projet de texte du Ministère de l'agriculture et de la sylviculture définissant les
produits d'origine animale importés soumis à quarantaine effective devant être stérilisés,
désinfectés ou traités, et établissant les critères pertinents

- Produits désignés comme étant soumis à inspection quarantenaire:

- Produits d'origine animale tels que carcasses, viandes, os, peaux,
poils/plumes, etc.

- Des produits conformes à la réglementation proposée peuvent n'être pas soumis à
inspection quarantenaire:
- Produits carnés, ovoproduits et produits laitiers traités ou stérilisés
- Peaux tannées (au chrome), rubans de peigné de laine, saindoux, huile de

pied de bœuf, etc.

6. Objectif et justification:  Santé animale et salubrité des aliments

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [    ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:  D'une manière générale, ce document est aligné sur les
normes, directives ou recommandations de l'OIE et de la Commission du Codex
Alimentarius, avec quelques exceptions dans les cas où il n'existe pas de normes, directives
ou recommandations internationales.

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:  Avis
gouvernemental n° 1998-88 (disponible en coréen)
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9. Date projetée pour l’adoption:  À déterminer

10. Date projetée pour l’entrée en vigueur:  La date d'entrée en vigueur sera communiquée au
moment de la publication du texte final

11. Date limite pour la présentation des observations:  15 février 1999

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:  Division de la santé
animale

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X]
ou adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre
organisme:

Animal Health Division
Livestock Bureau
Ministry of Agriculture & Forestry
No. 1, Joongang-dong, Kwachon-shi, Kyonggi-do
République de Corée
Téléphone:  82-2-504-94-38
Téléfax:  82-2-507-39-66


